
En raison du passage de la flamme olympique dans notre département le
dimanche 02 Juin 2024, et en accord avec le Conseil Départemental :

Aucune rencontre officielle ne sera programmée ce jour là (jeunes,
séniors et féminines).

Aucun tournoi ou rassemblement ne sera autorisé (jeunes, séniors et
féminines)

Le mouvement sportif Deux-Sévrien est attendu en nombre sur le parcours du
passage de la flamme. Nous vous attendons nombreux pour cet évènement.

COORDONNÉES
Siège social et adresse postale :

23, Rue Pied de Fond
B.P. 18312

79043 NIORT CEDEX

Accueil : 

Mahaoudi Hakim
Micheau Anthony
Poirault Jean-Luc
Laville Jean-Marc

Site officiel et E-mail : 

https://foot79.fff.fr
district@foot79.fff.fr

Horaires d'ouverture :

Du lundi au jeudi 
08 h 00 – 17 h 00

Le vendredi
08 h 00 - 16 h 00 
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REUNIONS
MANIFESTATIONS

Week-end du 17-18 février 2024 

5ème tour de la coupe LFNA
4ème tour de la coupe  des Deux-
Sèvres
3ème tour des coupes Saboureau
& des réserves

19-20-21 février 2024

DF coach jeunes à Celles/Belle

22 février 2024

CFI u10-u13 à Chanteloup

PASSAGE DE LA 
FLAMME OLYMPIQUE

PASSAGE DE LA 
FLAMME OLYMPIQUE

https://foot79.fff.fr/
mailto:district@foot79.fff.fr


MODALITÉS DE RECOURS

Toutes les décisions sont susceptibles d’Appel devant le Bureau du District dans les formes
réglementaires, dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de la notification de la décision
contestée.
Les frais de procédure, soit la somme de 77.00 € seront débités du compte du club appelant.
Pour les décisions concernant les matches de Coupes, le délai est ramené à 2 jours francs. 

Les membres des commissions ci-dessous, licenciés dans les clubs, ne prennent part ni aux débats ni aux décisions, lorsque
leur club est concerné :
        M. BAUDOUIN Gilles – US Pexinoise
        M. GODET Jean-Pierre – FC Inter Bocage
        M. GAUVIN Francis - FC Haut Val de Sèvre 94
        M. PETIT Jean-Jacques – US Vrère St Léger de Montbrun 
        M. PRUNIER Jacky – AM.S. Assais
        M. ROUGER Alain – Av.S. Echiré St Gelais

Le procès-verbal n°26 du 08 Février 2024 est adopté à l’unanimité des membres présents.

COMMISSIONS 
SPORTIVE - LITIGES ET CONTENTIEUX

COMMISSIONS 
SPORTIVE - LITIGES ET CONTENTIEUX

Président : M. BAUDOUIN Gilles
Vice-Président : M. ROUGER Alain
Secrétaire : M. GODET Jean-Pierre
Membres : MM. GAUVIN Francis - PETIT Jean Jacques - PRUNIER Jacky

Procès verbal n°27 - Réunion du 15 Février 2024
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COMMISSIONS 
SPORTIVE - LITIGES ET CONTENTIEUX

COMMISSIONS 
SPORTIVE - LITIGES ET CONTENTIEUX
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Dossier transmis par la commission de discipline

La commission de discipline lors de sa réunion du 08 février 2024, PV N° 20, a donné match perdu par pénalité à l’équipe
de Comores FC (2).
 

La commission sportive – litiges et contentieux enregistre la décision prise par la commission de discipline, à savoir :

Match perdu par pénalité à l’équipe de Comores FC (2) avec 0 but et le retrait d’1 point pour en attribuer le gain à
l’équipe de Cerizay Portugais (2) avec 3 buts et 3 points.

Match n° 26372883 Bressuire Comores (2) – Cerizay Portugais (2) en 4ème division Poule A

DOSSIER TRANSMIS PAR LA COMMISSION D’APPEL

WEEK - END DU 03 / 04 FEVRIER 2024

Match n° 26748252 Venise Verte (1) – Ent. FCPA / St Cerbouillé (1) en u18 1ère division

Dossier transmis par la commission de discipline

La Commission de Discipline lors de sa réunion du 08 février 2024, PV N° 20, a donné match perdu par pénalité à l’équipe
de l’Ent. FCPA/ESSC (1).
 

La commission sportive – litiges et contentieux enregistre la décision prise par la commission de discipline, à savoir :

Match perdu par pénalité à l’équipe de l’Ent. FCPA/ESSC (1) avec 0 but et le retrait d’1 point pour en attribuer le
gain à l’équipe de Venise Verte FC (1) (qui conserve également les 4 buts marqués lors de la rencontre et 3
points).

La commission sportive prend connaissance du PV n° 1 de la commission d’appel, émis à la suite de sa réunion du 7
Février 2024.

Référence à l’appel du club de l’USA SAUZEEN concernant la non-qualification de leur équipe 1 au 1er niveau de la
seconde phase du Championnat de 5ème Division. 

La commission sportive, s’en tient à la demande de la commission d’appel et intègre l’équipe de l’USA SAUZEEN (1) au
1er niveau de la seconde phase du championnat de Division 5.

L’équipe évoluera en poule E - 1er niveau. 
Le calendrier de la poule concernée par cette modification sera mis en place au plus vite.



COMMISSIONS 
SPORTIVE - LITIGES ET CONTENTIEUX

COMMISSIONS 
SPORTIVE - LITIGES ET CONTENTIEUX
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FORFAITS

Amende de 32 €

     Match n° 27866706 FC Boutonnais (4) - Niort Souché (2) en 5ème Division Niveau 2 poule D.
Niort Souché 1er forfait
  

     Match n° 27862482 Brion (2) – Pays Thénezéen (3) en 5ème Division Niveau 2 poule B.
Pays Thénezéen 1er forfait

     Match n° 27779811 Jardres (1) – Nieul l’Espoir (1) en Séniors féminines à 8 Poule B.
Jardres 1er forfait

Amende de 21 €

     Match n° 27740102 Pays Thénezéen (2) – Moncoutant (3) en u13 D4 Poule B.
Pays Thénezéen 1er forfait

     Match n° 27782496 Nieuil l’Espoir (2) – FC Les Gâtinaises (2) en en u14-u17 poule E.
FC Les Gâtinaises 1er forfait

ARRETES MUNICIPAUX

Reçu les arrêtés des communes de : Parthenay (Grippeaux), La Mothe St Heray, Menigoute, Aiffres, Azay/Thouet,
Chatillon, Amailloux, Melle (Pinier), Paizay le Tort, St Pompain, Exireuil, Beauvoir/Niort, L’Absie, Coulonges Thouarsais,
Secondigny, Assais les Jumeaux, La Petite Boissière, Vasles, Romans, St Rémy, Villiers en Plaine, Combrand, Cirières,
Moncoutant, Brulain, Echiré, Viennay, Ste Ouenne, La Forêt/Sèvre, Fenioux, Beceleuf, Chauray, Vernoux en Gâtine,
Magné, Ste Radegonde, Niort, Coulon, Brioux/Boutonne, Azay le Brulé, St Vincent la Châtre, Ste Neomaye.

MATCHES ARRETES OU NON JOUES

La commission demande un rapport à l’arbitre de la rencontre non jouée suivante du 11 février 2024 :

Match n° 26342768 Sud Gâtine (1) – St Aubin le Cloud (1) en 1ère division 

Rencontre qui sera programmée à une date ultérieure par la commission.

DECLARATION MATCH AMICAL

Du club de Loudun en u14-u17 F, Loudun / Val de Cher, samedi 02 Mars 2024 à 15h.



DECLARATIONS TOURNOIS / PLATEAUX

COMMISSIONS 
SPORTIVE - LITIGES ET CONTENTIEUX
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Quelques dérogations pour cette division

Fonction d’arbitres assistants : Dérogation pour la D5

La fonction d’arbitre assistant pourra être assurée par des joueurs de champ.
 La décision devra être prise avant le début de la rencontre et portée à la connaissance de l’arbitre et des deux
capitaines.
Restriction : un seul changement autorisé durant le match. Un joueur exclu ne pourra pas assurer cette fonction.
Fonction autorisée que l’on soit en présence d’un arbitre officiel ou d’un bénévole.
Cette dérogation sera autorisée pour toute la saison.

En cas de litiges, la commission sportive statuts et règlements statuera.

Déroulement des rencontres :

Par dérogation, les rencontres pourront se dérouler le vendredi ou le samedi en nocturne, après accord écrit entre les
deux équipes.
Cette dérogation pourra également être accordée aux clubs dont les installations ne répondent pas aux critères de
niveau d’éclairage.

Le Secrétaire                                              Le Président
Jean-Pierre GODET                                   Gilles BAUDOUIN

Frais de déclaration Tournois / Plateaux 24 €

Du club du GJ ENE 79 : Samedi 1er juin 2024 pour les catégories u7-u9-u11-u13
Du club de St Sauveur : Samedi 20 avril 2024 pour les catégories u9-u11-u13. En attente du règlement sportif.
Du club de Pays Maixentais : Samedi 18 mai 2024 pour les catégories u11-u13. En attente du règlement sportif.

 
Tournois/Plateaux autorisés sous réserve que tous les joueurs/joueuses soient licencié(e)s F.F.F. et que ce jour-là,
le terrain ne soit pas occupé par une compétition officielle.  

RAPPELS A PROPOS DU CHAMPIONNAT DE D5



COMMISSION DES JEUNESCOMMISSION DES JEUNES
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PV n°23 du 14 Février 2024

REPROGRAMMATION DES RENCONTRES DU 10 FEVRIER 2024



COMMISSION DES JEUNESCOMMISSION DES JEUNES
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Possibilité d’avancer la date d’une rencontre en utilisant un mercredi. Sous réserve de l’accord écrit des deux clubs.

COURRIELS DES CLUBS

THOUARS FOOT 79
En raison du 1/16éme de finale de la coupe de France de futsal, demandes formulées :

Modification des horaires des matchs de coupe de l’Angélique. Après accord des adversaires, la commission valide les
demandes.
Critérium U12 report du plateau. La commission ne peut accorder le report, elle autorise un changement d’horaire en
cas d’avis favorable du club recevant. Reçu l’accord du club recevant, début du plateau 10H30.

CHALLENGE U 15

Une erreur s’est glissée dans le document transmis (parution dans l’hebdo n 21 du 28 Janvier).
Ci-dessous le document rectifié.



COMMISSION DES JEUNESCOMMISSION DES JEUNES
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CHALLENGE DÉPARTEMENTAL U 13

Le plateau CH 34 prévu à SALLES se déroulera finalement à LA MOTHE ST HERAY.

Le Secrétaire                                              Le Président
Jean-Paul DENIAU                                   Alexandre RAMBAUD



COMMISSION DES JEUNESCOMMISSION DES JEUNES
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COUPE DEPARTEMENTALE U13



COMMISSION DES JEUNESCOMMISSION DES JEUNES
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CHALLENGE DEPARTEMENTAL U13



A destination du mouvement sportif 

Intervenant : Florian MAROLLEAU de l’association Colosse aux pieds d’argile.

Objectifs pédagogiques

Être capable de différencier les différentes infractions sexuelles
Apprendre à se prémunir de situations à risques
Comprendre ce qu’est un agresseur et comment il agit
Être capable d’identifier une victime, recevoir sa parole et l’orienter
Prendre connaissance des obligations légales
Savoir agir en cas de faits ou de doutes

Programme

Présentation de l’association Colosse aux pieds d’Argile
Charte des Colosses (les préconisations de bonnes conduites pour les adultes/encadrants)
Jeu de cartes des infractions à caractère sexuel (relier infractions/définitions/exemples)
La loi et les obligations légales (dénonciation, carte pro, etc.)
Stratégie des agresseurs, pédophilie/pédocriminalité
Les victimes (réactions, mécanismes, signaux d’alertes, conséquences sur la santé)
Mises en situations avec des cas concret (comment agir et vers qui orienter/signaler)

Méthode pédagogique

Jeu de cartes sur les infractions sexuelles
Étude d’articles de presse
Étude de cas et mises en situation
Échanges entre les participants et avec le formateur
Témoignages

AVIS AUX CLUBSAVIS AUX CLUBS
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Le CDOS 79 organise le jeudi 22 février 2024 
une formation GRATUITE 

« Violences sexuelles : connaître les infractions, les prévenir et savoir agir »
De 9h à 17h à la Maison des Associations, 11 place de l’hôtel de Ville, 79300 BRESSUIRE

En tant qu’éducateur.trice, bénévole ou dirigeant, si vous souhaitez y participer, merci de bien vouloir nous contacter par
mail (deuxsevres@franceolympique.com) ou par téléphone (05.49.06.61.10) en précisant votre nom, prénom, nom de
l’association sportive, fonction, téléphone et courriel.



Invitation soirée débat

Soirée gratuite - Inscription avant le 29 février

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSe6jFBwj2wHBo9-qcnbwx3KKxGwS2jOrO95IwY-cVCOP0C49g/viewform

AVIS AUX CLUBSAVIS AUX CLUBS
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A l’initiative de Thibault Langlois, RTJ du GJ Cerizay Interbocage, un groupe Facebook a été
créé permettant de communiquer entre éducateurs / entraîneurs pour la recherche de matchs
amicaux. 

Ce groupe existe sous le nom de "Matchs amicaux  - Deux-Sèvres (79)”. 

Voici le lien d’accès : 
https://m.facebook.com/groups/815556936998205/?ref=share

N’hésitez pas à le rejoindre !

AVIS AUX CLUBSAVIS AUX CLUBS
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INFOS DES CLUBSINFOS DES CLUBS
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SÉCURITÉ ROUTIÈRESÉCURITÉ ROUTIÈRE

TOUS RESPONSABLES !TOUS RESPONSABLES !

L’HEBDO - N°27 DU VENDREDI 16 FEVRIER 2024 P 26



NOS PARTENAIRESNOS PARTENAIRES
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